
Zone Naturelle

Zone N

Zone Np

Zone Agricole

Zone A

Emplacement réservé

Interdiction de transformer en habitation
les surfaces existantes d'artisanat, 
de commerce ou de bureaux 
en rez-de-chaussée

Espace Boisé Classé

Bande de plantation

Bâti protégé au titre de l'article
L.151-19 du code de l'urbanisme

Végétal protégé au titre de l'article 
L.151-19 du code de l'urbanisme

Sente piétonne à préserver

Ru des Haras
(essentiellement canalisé)

Marge de retrait inconstructible 
de part et d'autre du ru des Haras

Zone de probabilité forte et moyenne 
de présence de zones humides

Perimètre de 500 mètres autour 
de la gare transilienne de Groslay
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Zone UG
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Zone non aedificandi (projet BIP)

Marge de recul (projet BIP)
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